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SUBVENTIONS

Questions des ETATS-UNIS concernant la nouvelle notification
complète de FIDJI1

La Mission permanente des Etats-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 25 mars 1997.

_______________

1. Fidji a indiqué que les subventions qu'elle accordait étaient celles qui figuraient dans la
notification qu'elle avait présentée au Comité de l'agriculture. Si les Etats-Unis continuent de juger
utile que l'on examine les possibilités d'harmoniser et de rationaliser les notifications présentées au
titre de l'Accord sur l'agriculture et de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires,
il n'en reste pas moins que ces deux textes prévoient des obligations distinctes et séparées dont la portée
n'est pas tout à fait la même. C'est pourquoi nous invitons Fidji à notifier au Comité des subventions
et des mesures compensatoires toutes ses subventions "spécifiques", que ces subventions touchent des
produits agricoles ou d'autres produits, conformément aux obligations qui lui incombent en vertu de
l'article XVI:1 du GATT et de l'article 25.2 de l'Accord sur les subventions et les mesures
compensatoires.

1G/SCM/N/3/FJI-G/SCM/N/16/FJI.




